
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE45494

ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

statut
Question écrite n° 45494

Texte de la question

Mme Virginie Duby-Muller alerte Mme la ministre déléguée auprès de la ministre des affaires sociales et de la
santé, chargée de la famille, sur la polémique que suscite le projet gouvernemental de pré-majorité pour les
jeunes de 16-18 ans. Alors que les jeunes ont déjà du mal à se mobiliser pour voter à 18 ans, que leur
orientation scolaire ou professionnelle est un processus complexe en France, que voter aux élections locales
n'est pas leur priorité mais plutôt trouver un emploi, que les parents ont déjà la possibilité d'émanciper des
jeunes de 16 ou 17 ans et que l'exception ne doit pas devenir la règle, elle lui demande de considérer avant
toute mesure dans ce sens que les parents sont encore utiles à cet âge -là et que respecter les étapes
maturatives des jeunes ne peut que les aider à devenir autonomes à tous points de vue.

Texte de la réponse

Il existe aujourd'hui un consensus sur le droit de l'enfant de pouvoir s'exprimer selon son discernement et son
développement sur toutes les questions le concernant, que cela soit à la maison, à l'école ou dans la cité. La
question est de savoir si ce droit doit aller jusqu'à l'exercice du droit de vote pour les 16-18 ans, et donc à la
mise en place d'une forme de pré-majorité, à l'image des pratiques de certains pays, notamment Cuba,
l'Argentine, le Brésil, l'Autriche ou de quelques Länders allemands. Le Gouvernement a demandé au magistrat
Jean-Pierre Rosenczveig d'explorer, dans le cadre des travaux sur les droits de l'enfant qui lui ont été confiés en
vue de la préparation d'un projet de loi sur la famille, la mise en place d'une pré-majorité comme une hypothèse
de travail nécessitant avant tout arbitrage, une analyse des enjeux qui entourent un tel dispositif et de ses
conséquences sur les jeunes. Remis le 29 janvier 2014, ce rapport souligne l'importance, pour l'enfant, du droit
de s'exprimer et précise que l'exercice du droit de vote par les 16-18 ans peut être conçu, ainsi que l'a
recommandé l'Assemblée parlementaire du conseil de l'Europe dans sa résolution 1826 du 23 juin 2011, comme
un moyen de lutter contre le constat fait dans les démocraties occidentales de la montée de l'absentéisme. Le
rapport met néanmoins en exergue les difficultés que pose l'exercice du droit de vote pour les 16-18 ans et
notamment le risque, par effet d'entraînement, d'un abaissement de l'âge pénal, le manque de maturité et de
formation des jeunes pour exercer ce droit et l'instrumentalisation qui peut en découler. Il préconise donc
d'observer avec prudence le droit de vote des moins de 16 ans et sous la condition « incontournable » que son
adoption et sa mise en œuvre soient précédées d'un vrai débat de sensibilisation en lien avec l'engagement
associatif et politique de personnes de moins de 18 ans. Il recommande par ailleurs de valoriser et développer
les formes de citoyenneté déjà existantes, notamment l'exercice du mandat de délégué de classe. En outre, le
rapport de France Stratégie "reconnaître, valoriser, encourager l'engagement des jeunes" de juin 2015
préconise un certain nombre de mesures dont le lancement d'un débat national sur l'abaissement de l'âge du
droit de vote à 16 ans ou encore l'institution d'un Parlement national des jeunes tirés au sort. D'ores et déjà,
pour renforcer l'engagement des jeunes,  lors du comité interministériel de la jeunesse du 3 juillet 2015, le
Gouvernement a décidé la mise en place, dans les universités, lors des semaines d'inscriptions des étudiants en
2015, de bureaux d'inscriptions sur les listes électorales délocalisés et de campagne de sensibilisation des
jeunes ou encore, d'étudier la possibilité de voter au second tour pour les jeunes devenant majeurs entre les
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deux tours d'un scrutin.

Données clés

Auteur : Mme Virginie Duby-Muller
Circonscription : Haute-Savoie (4e circonscription) - Les Républicains
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 45494
Rubrique : Jeunes
Ministère interrogé : Famille
Ministère attributaire : Ville, jeunesse et sports

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 1282410 décembre 2013
Réponse publiée au JO le : , page 736216 août 2016

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE45494
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA608826
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_50.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_201633.pdf

